
 

REGIMES DE SORTIE 2023-2024 
 

 

 

REGIME POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2023-2024 : 

 

 EXTERNE     

 DEMI-PENSIONNAIRE 4 JOURS (DP 4)  

 DEMI-PENSIONNAIRE 5 JOURS (DP 5)  

 

 

Concernant les autorisations de sortie,  quatre choix sont proposés, merci d’en cocher une  : 

 

Régime vert 

Mon enfant est externe. Je l’autorise à sortir seul à la dernière heure de cours de chaque demi-

journée de son emploi du temps qu’il soit habituel ou modifié. 

 

 

Régime bleu 

Mon enfant est demi-pensionnaire. Je l’autorise à sortir seul à la dernière heure de cours de la  

journée de son emploi du temps qu’il soit habituel ou modifié. 

Si votre enfant termine ses cours en matinée, il ne pourra sortir qu’après son repas sauf si un de 

ses responsables légaux se présente au portail de l’établissement pour signer le cahier de 

décharge. 

 

 

Régime jaune 

Mon enfant peut arriver pour sa première heure de cours de son emploi du temps qu’il soit 

habituel ou modifié. Je l’autorise à sortir à la dernière heure de cours de son emploi du temps 

qu’il soit habituel ou modifié  contre la signature d'un de ses responsables légaux sur le 

cahier de décharge présent au portail de l’établissement (sauf à 17h00, où tous les élèves 

sortent sans signature). 

 

 

Régime rouge 

Je souhaite que mon enfant entre au collège à 7h50 et en sorte à 17H. 

Ce régime est obligatoire pour les demi-pensionnaires prenant les transports scolaires. 
(Si, à titre exceptionnel, vous souhaitez récupérer votre enfant avant 17h00, vous devrez signer le cahier de 

décharge au portail de l’établissement) 

 

 

NOM – PRENOM – CLASSE de l'enfant : 

 

Date et signature du Responsable Légal 


